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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Dispositif 2S – 2C 
  
 
Fédération sportive des écoles primaires publiques au sein d’un grand mouvement 

d’éducation populaire, la Ligue de l’enseignement, l’USEP a souhaité prendre toute sa place 

dans la mise en œuvre du dispositif 2S-2C, notamment par sa présence dans les groupes 

d’appui départementaux coordonnant le dispositif.  

 

2S-2C est un dispositif d’urgence visant à permettre à un maximum d’élèves de retrouver 

le chemin de l’école. Chacun en comprend le caractère exceptionnel et l’USEP continue 

ainsi à assumer, dans ce contexte inédit, son rôle d’interface entre l’école et le monde 

sportif. 

  

Parce que l’USEP promeut, prolonge et protège l’école publique, elle défend la place des 

disciplines essentielles que sont l’EPS, les enseignements artistiques et l’enseignement 

moral et civique.  Elle considère que le dispositif 2S-2C n’a pas vocation à venir, de manière 

pérenne, se substituer aux enseignements scolaires. 

  

Pour autant, dans le cadre de la préparation de la prochaine rentrée scolaire et du retour 

massif des élèves à l’école, l’USEP poursuivra sa réflexion sur les nouvelles modalités que 

pourrait prendre l’action éducative complémentaire de l’école, qui contribue à la réussite 

scolaire et à l’épanouissement de chaque enfant. 


